
Les Amis de Patrimoine des Pays de l'Ain
proposent une visite-découverte

de Chalon sur Saône
Vendredi 18 octobre 2019

Rendez-vous à 9h15, au 72 rue d'Autun au portail du « Domaine de la Colombière »

✔ 9h30 : Visite de la Chapelle de la Colombière (2h)

Construite  par les frères Perret  de 1928 à 1929, sur le modèle de Notre Dame du
Raincy, la chapelle de l'école privée de la Colombière forme un parallélépipède en
béton armé d'où émergent les parties hautes de la nef, séparée des bas-côtés par de
minces colonnes. Les baies sertissent des vitraux réalisés par Marguerite Huré sur des
cartons de Maurice Denis. Elle est labellisée « Patrimoine du XXe siècle ».

✔ Midi : Déjeuner à la Maison des Vins de Chalon (2 promenade Sainte-Marie, parking
gratuit sur place)

✔ 14h00 : Visite  de  la  vieille  ville  (2h)  (départ  de  l'Espace  Patrimoine,  24  quai  des
Messageries, à côté du Musée Niépce)

Capitale  du  royaume  mérovingien  de  Bourgogne,  Chalon-sur-Saône  a  connu  ses
heures de gloire avec les grandes et nombreuses foires organisées durant le Moyen-
Age.  Architecturalement,  Chalon  regorge  de  maisons  à  colombages,  de  tours  et
tourelles, de fortifications et bastions du XVIème siècle. 

✔ 16h30 : Visite de l'église de Saint Marcel

L’après  midi,  nous  gagnerons  Saint  Marcel  (banlieue  de  Chalon),  où  nous  serons
accueillis  et  accompagnés par des élus de la commune.  C'était  l'église d'un ancien
prieuré clunisien (aujourd'hui détruit) où Abélard passa les derniers mois de sa vie. 

Les  deux  chapelles  des  absidioles  sont  les  parties  les  plus  anciennes  (XIIes.).  Au
premier étage du clocher, des peintures murales (début XIVes.) développent les cycles
des saints Marcel et Valérien et celui de sainte Catherine.

Le prix de cette sortie : 28 € par personne, comprend les visites et le repas du midi.
Déplacement libre (le coût d'un co-voiturage peut se calculer sur la base de 0,30 €/km.)

Retour des inscriptions par mél (appa01@orange.fr) et des règlements correspondant avant le
7 octobre 2019.

Bulletin d’inscription : à joindre à votre règlement.
NOM Prénom :….…………………………………………………………….
Adresse :………………………………………………………………………
Tél. mobile :………...…………………………………………………………
Mail :…………………………………………………………………………..
Personne à prévenir en cas de problème :……………………………………..
Participera(ront) à la sortie du 18 octobre 2019 à Chalon s/Saône. J’envoie mon règlement
de : ………….€ à : Amis de PPA 34 Rue Delestraint 01000 BOURG EN BRESSE. 

Je suis à jour de ma cotisation à APPA pour 2019. (10 €)

mailto:appa01@orange.fr

